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Chers colldgues,

Dans ce num6ro, nous reproduisons deux discours que
Spinelli a prononc6s au Parlement Europ6en, parce
qu'ilnous semble que les id6es qu'ila pr6sent6es i ces
deux occasions m6ritent d'6tre soumises d l'attention
des MPE qui n'6taient pas pr6sent-s au moment ot)
elles ont 6t6 expos6es, ainsiqu'aux nombreux lecteurs
non-parlementaires de cette lettre. Le 19 novembre
'81, lorsque MM. Genscher et Colombo ont pr6sent6

au Parlement leur projet d'Acte Europ6en, Spinelli
n'avait A sa disposition que 5 minutes. Ce qui explique
l'extr6me bridvet6 de la r6ponse. Le 3 novembre ,g1,

une heure de temps lui ayant 6t6 accord6e comme
rapporteur pour le budget 1982, il a pu d6velopper
davantage ses id6es. Nous avons extrait de son
rapport les parties politiquement les plus significatives.

Altiero Spinelli
Felice lppolito

regarder au-deld des t6ches 6conomiques. Vous avez
eu le m6rite de dire que le moment est venu de
commencer d agir pour cr6er progressivement une
Union politique qui soit engag6e i approfondir, bien
s0r, les politiques 6conomiques communes, mais aussi
a mener une politique ext6rieure commuhe et une
politique commune de la s6curit6, donc d entreprendre

R6ponse a MM. Genscher et Colombo
Je vais essayer, MM. Genscher et Colombo, de vous
convaincre de vous placer au-dessus de vous-m6me,
A la hauteur de la t6che que vous vous 6tes assign6e.
Nous vous sommes reconnaissants de votre initiative,
car, en proposant cet Acte europrien, vous avez bris6
un tabou qui pesait depuis trop longtemps sur toute la
construction europ6enne, le tabou qui interdisait de
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en oommun des initiatives d'ordre diplomatique et
strat6gique, aptes d promouvoir activement la con-
struction de la paix. Merci donc, d'avoir oblig6 nos
gouvemements, notre Communaut6, nos peuples, i
penser avec pr6cision que ces politiques communes
nouvelles ont besoin d'instruments communs de
d6cision et d'action.
Et toutefois, que vous avez 6t6, dans cette initiative,
les hommes de peu de foi et de peu d'imagination !

Je n'ai pas oublid, M. Genscher, qu'il y a 6 ou 7 ans,
vous avez convaincu votre parti d s'engager pour une
assembl6e constituante europ6enne. Mais vous, vous
'avez oubli6
Plus r6cemment, le 26 novembre '1980, vous avez
prononc6 au Bundestag les mots suivants: < je n'ai
pas l'impression que les impulsions (d s'occuper d'un
projet de Constitution pour l'Europe) puissent venir des
gouvernements nationaux. Elles peuvent venir seule-
ment du Parlement europden directement 6lu y-
Lorsque vous avez prononc6 ces mots, vous connais-
siez l'initiative du Club Crocodile. Je veux bien
reconna?tre que le Parlement est coupable d'avoir 6t6
trop lent d assumer cette tache, mais il l'a enfin
assum6e, et sous peu il va se mettre au travail.
Mais vous, vous n'avez pas su patienter, vous avez
vite fait de perdre votre foi dans le Parlement, vous
avez vite fait de confier i vos diplomates la t6che de
r6tliger cet Acte. Et vous avez regu d'eux ce que vous-
m6me aviez pr6vu. lls vous ont en effet offert et fait
avaler une ennidme variante de collaboration intergou-
vernementale.
Je reconnais toutefois que dans l'imm6diat vous
n'avez d votre disposition que cette coop6ration
intergouvemementale, et que c'est avec elle que vous
devez agir pour affronter les probldmes internationaux
les plus br0lants. Mais nous vous demandons d'6tre
bien conscient de ce qu'ily a de provisoire, d'al6atoire,
de fragile dans cette m6thode.
Ne venez pas nous dire que dans 5 ans le Conseil
examinera l'exp6rience, et, si n6cessaire, proposera un
trait6 pour consolider l'Union. Dites plut6t qu'il n'y a

pas d'exp6rience d faire, parce que tout est connu
dans cette matidre, mais que vous ferez votre possible
pour maintenir en vie cette coop6ration incertaine et
fragile, pour donner au Parlement les deux ans, deux
ans et demi, n6cessaires pour qu'il pr6pare le projet de
Loi fondamentale de l'Union europ6enne, et pour qu'il
la soumette d la ratification des Etats membres.
Dans ce cas, nous applaudirions tous, sans r6serves. i
votre initiative. et nous nous sentirions encourag6s d
acc6l6rer le travail constitutionnel pour venir le plus t6t
possible d votre secours, dans votre tranch6e qui est d
la longue intenable. Et vous auriez bien m6rit6 de
l'Europe.
En somme, ayez foi, Messieurs les Ministres. dans ce
Parlement qui est la seule institution ayant le droit de
parler et de proposer au nom du peuple europ6en en
formation qui l'a 6lu.
Vous avez manqu6 aussi d'imagination. Vous avez en
effet compris que provisoirement, mais avec urgence,
nos gouvernements ne peuvent que coop6rer pour
avoir un minimum de politiques communes, surtout en
matidre de s6curit6. Et vous avez compris que vous ne
pouvez pas vous bomer i en proclamer la n6cessit6,
mais qu'il faut les faire avec un minimum d'efficacit6.
Or, dans votre Acte, vous allez chercher l'efficacit6
dans une multiplication de Conseils, de Comit6s, et de
sous-comit6s, dans un secr6tariat saugrenu d struc-
ture et sidges variables, c'est-a-dire dans une multipli-
cation de corps et corpuscules tous de la m6me
qualit6 intergouvernementale; et puis, quand tout aura
6t6 tritur6 et dig6r6 par ces Comit6s et Conseils,
chaque Etat, selon vous, minerait pour son compte la
politique ainsi convenue.
N'avez-vous jamais entendu dire que pendant la
premiire et la deuxidme guere mondiale, les Alli6s se
sont trouv6s dans une situation d'6mergence qui les
obligerait A avoir une politique militaire commune sur
les fronts de guerre, une politique commune de
ravitaillement, etc., et qui pour r6pondre i l'6mer-
gence, ont d6cid6, par des actes analogues au v6tre,
sans formalit6s luridiques, sans engagements institu-



tionnels, sans pr6jug6s pour l'avenir, de nommer un
Foch ou un Eisenhower comme commandants uniques
de leur troupes, un Monnet comme administrateur
unique de leurs agences d'approvisionnement ?

N'avez-vous jamais entendu parler de ces actes ?

Votre Acte. tout provisoire qu'il est, aurait une
signification politique immense s'il proposait que les
lignes g6n6rales de la politique de s6curit6 europ6enne.
soient, bien s0r, 6tablies par les Etats r6unis dans le
Conseil europ6en, mais que pour n6gocier et conclure
avec Washington, avec Moscou, d Madrid..., un
homme d'Etat pl6nipotentiaire-soit nomm6 par eux, et
agisse sous leur contr6le. avet leur mandat, tant que
des assises plus solides pour notre politique de
s6curit6 ne soient atteintes par la Loi fondamentale du
Parlement europtlen.
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N'6tes-vous pas capables, Messieurs les Ministres, de
d6couvrir parmi vos pairs un homme d'Etat dont
l'envergure intellectuelle, l'exp6rience, la preuve d6jA
fournie de savoir agir au nom et dans l'int6r6t de
lrensemble des Etats de la Communaut6 indiqueraient
qu'il est capable d'6tre, en matidre de s6curit6, le
pl6nipotentiaire de l'Union europ6enne en formation ?

Messieurs les Ministres allemand et italien, cette foi
dans le Parlement europ6en, cette force d'imagination
dans l'action d'aujourd'hui, c'est ce dont nous sentons
avec effroi l'absence dans votre Acte et dans vos
paroles. Je dis ( avec effroi >, car nos pays sont en
train de glisser i reculons vers l'abime et la
responsabilit6 la plus grande de ,ce danger pdse
aujourd'hui sur vous, Messieurs les Ministres.

R6flexions sur le budget communautaire 1982

Le Parlement demande

C'est la troisidme fois que le Parlement 6lu discute et
vote le budget.
En 1979 ille rejette parce que dds le 7 novembre 1979
il s'6tait engag6 < d ne consentir d l'adoption de ce
budget que si les r6ductions injustifi6es op6r6es par le
Conseil pour les d6penses non-obligatoires sont
annukies, et si les premidres actions visant i maitriser
les d6penses agricoles ont 6t6 men6es d bien. >

En 1980. au cours du d6bat sur le budget, iladresse d
la nouvelle Commission et au Conseil un < avertisse-
ment solennel pour que en 1981 soient pr6sent6s un
avant-projet et un projet de budget qui pr6supposent
l'adoption en cours d'exercice des r6formes agricoles
et fiscales n6cessaires et qui traduisent en termes
financiers une politique globale 6quilibr6e dans ses
diverses parties et digne d'une communaut6 en
d6veloppement >.

En mars 1981, avant que la Commission ne pr6sente
l'avant-projet et que la proc6dure budg6taire ne soit

entam6e, le Parlement demande i la Commission
< d'avancer d la mi-avril la date de pr6sentation des
projets de d6cisions relatifs aux modifications des
rdglements agricoles et aux nouvelles ressources
propres, afin qu'elle puisse en tenir compte dans
l'avant-projet qu'elle adoptera i la mi-mai >.

Quelques mois plus tard, en septembre, aprds avoir
6cout6 la pr6sentation par le Conseil du projet de
budget. il constate qu'il s'agit d'un budget de
stagnation dans un moment oi le d6veloppement de
la Communaut6 est plus n6cessaire que jamais et il
invite la Commission d < pr6senter au cours du
prochain mois d'octobre un calendrier contenant d'une
manidre globale et d0ment motiv6es. les propositions
de d6cisions et de rdglements afin de permettre au
Parlement de tenir compte pendant la premidre lecture
du projet de budget des cons6quences financidres qui
se feront entendre d6!i dans l'exercice 1982 ).
Ou'on ne s'imagine pas que la Parlement montre tant
d'exigences en matidre budg6taire sans avoir d'id6es



sur les politiques que la Communaut6 devrait se
donner.
Bien au contraire. Confront6 d l'inertie, ou, dans le
meilleur des cas, d l'esprit t6tillon de la Commission, le
Parlement a fix6 de sa propre initiative toute une s6rie
de < guide-lines > assez pr6cises dans une s6rie
complexe de politiques communes de la Communaut6
en matidre 6conomique et mon6taire, structurelle,
agricole et de coop6ration.
Puisqu'il est tout-i-fait impossible de poursuivre et de
d6velopper ces politiques dans les limites des moyens
fiscaux actuels, le Parlement a travaill6 un an entier
autour d'une r6solution sur les ressources propres.
Dans cette r6solution, ilne s'est pas born6 d esquisser
la perspective d'une r6alisation d moyen terme d'un
systdme fiscal de la Communaut6 plus 6rquitable que
l'actuel; ila propos6 aussi trois objectifs de r6alisation
rapide:

1) suppression du plafond de 1o/o de la TVA
paralldlement au d6veloppement harmonieux de
toutes les politiques dont la Communaut6 a besoin;

2) introduction d'un systime de p6r6quation fiscale
entre Etats i bas revenus par t6te et Etats i haut
revenus par t6te;

3) 6tablissement d'un systdme d'accords quinquen-
naux entre la Communaut6 et ses Etats membres
en vue d'6tablir des programmes i long terme de
d6veloppement de la Communaut6 et de r6partition
cons6quente des ressources entre celle-ci et les
Etats.

Certes, nos r6solutions ne manquent ni de lacunes, ni
de contradictions. Mais le r6le de formuler un
programme gouvernemental coh6rent pour la l6gisla-
ture dewait 6choir d la Commission. Le Parlement ne
l'a assum6 qu'en raison de la carence de la Commis-
sion. ll n'a de toute 6vidence pu r6rJiger que de
v6ritables < cahiers de dol6ances l, qui indiquent
toutefois avec une clart6 suffisante la direction
politique g6n6rale souhait6e par cette Assembl6e. Le

Parlement ne cesse d'inUter la Commission i traduire
ces < cahiers D en projets de d6cision.

La Commission r6pond...
Les r6ponses que nous avons reques du Conseil et de
la Commission ont 6t6 toulours envelopp6es dans une
quantit6 presqu'excessive de compliments et d'6loges
pour ce que fait le Parlement, d'engagements onc-
tueux i coop6re avec lui.
Mais derridre cette luxuriante v6g6tation verbale on
d6cdle sans difficult6 une volont6 froide et dure de
tenir trds peu oompte de ce que le Parlement veut, une
volont6 froide et dure de dompter et de domestiquer
cette Assembl6e qui se croit Dieu sait quoi, parce
qu'elle a 6t6 6lue, et qui doit apprendre A se limiter d
l'effusion de sentiments, de souhaits, de protesta-
tions, d'applaudissements; qui doit apprendre qu'elle
n'est et ne deviendra pas ce pouvoir d6mocratique r6el
qu'elle pr&end 6tre, c'est-e-dire un pouvoir qui
participe d la formation de la politique et qui entend y
participer de plus en plus.
La Commission, dont la domestication est malheureu-
sement presqu'accomplie, a ignor6 les requ6tes que
nous lui avons adress6es dans les orientations de
mars, dans la r6solution Pfennig et dans la r6solution
de septembre.
Nous insistions pour avoir un iunctim politique entre le
budget '82 et les projets de d6cision que 16 mandat du
30 mai lui demandait, ce qui nous aurait permis
d'ins6rer dans le budget les premidres cons6quences
des nouvelles politiques.
La Commission nous a froidement r6pondu que
l'avant-projet aurait ignor6 ses r6ponses au mandat.
Elle afficha, tout simplement, d'ignorer l'existence de
toutes nos r6solutions.
Successivement la Commission a dit que son refus du
functim n'a que des rarsons tachnigues, et voild deux
mots qui vont s'ajouter au mot ( pragmatique D pour
dire tout simplement : refus d'assumer une politique,
de la d6fendre, de la traduire en propositions pr6cises.
Les raisons technioues, nous les voyons d6sormais



trds bien: il s'agit du fait que la Commission,
contrairernent A ce que la Parlement lui demandait, n'a
ni pr6sent6, ni a l'intention de pr6senter dans les
prochains temps des projets de d6cision. Elle n'a qu'un
programme de m6moranda qui, aprds des tours de
table au Conseil et des d6bats aux minutes compt&s
dans cette enceinte, permettront i ses services de
s'engouffrer dans des pourparlers in6puisables avec
les services du Coreper. Elle espdre bien que quelques
petites souris finiront par sortir de ces montagnes. Les
membres les plus r6cents de la Commission l'ignorent,
mds nous, chers amis Haferkamp et Ortoli, nous les
anciens, nous le connaissons bien, ce triste jeu des
m6moranda, n'est-ce-pas ?

Cette attitude de la Commission explique le fait que ce
budget nait avec le grand d6faut de n'6tre fond6 sur
aucune vision politique.
Qu'on ne nous dise pas qu'il est un budget de
transition. La transition est toujours vers quelque
chose. Mds le texte que la Commission a donn6 A

l'autorit6 budg6taire n'est congu que pour permettre i
la Communaut6 de vivoter d'un iour i l'autre, rien de
plus.

... et lo Conseilaussi
Le Conseil, notre partenaire dans l'autorit6 budg6taire,
a 6t6 encore plus sec et laconique. De par le Trait6 il
6tait tenu d'exposer les motifs pour lesquels il
s'6loigne de l'avant-prolet. Or, le Conseil a largement
coup6 dans toutes les d6penses structurelles et de
coqr6ration, mais celui qui a lu son maigre soi-disant
expos6 de motifs sait qu'il n'est autre chose qu'un
sommaire immotiv6 des coupures effectu6es, sans
l'ombre d'une explicataon. Car ce n'est pas une
explication que de dire dans une ou deux lignes que
nous sommes tous dans une p6riode de grande
aust6rit6 budg6taire. ll.aurait fallu d6montrer d'un c6t6
pourquoi l'aust6rit6 frappe essentiellement les cr6dits
pour les politiques structurellc, qui n'ont pas d'effet
inflationniste, parce qu'elles contribuent i augmenter
la productivit6, et ne touche pas les d6penses pour le
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soutien des prix agricoles qui sont de par leur nature
inflationnistes. ll aurait d'autre c6t6 fallu donner
l'impossible d6monstration que la stagnation actuelle
de la Communaut6 6t dans l'int6r6t de l'Europe, et de
chacun des Etats.

La querelle des tt d6penses obligatoires >
D'ann6e en ann6e, une querelle se rouvre, et touiours
dans les m6mes termes, entre le Conseil, la Commis-
sion et le Parlement, d propos de la liste des d6penses
qui selon l'article 203 r6vis6 du Trait6 de Rome
<t d6coulent obligatoirement du Trait6 ou des actes
arr6t6s en vertu de celui-ci l. Elles sont couramment
appel6es d6penses obligatoires, et l'importance de leur
liste est dOe au fait que ces d6penses sont approuv6es
avec une proc6dure diff6rente de celle avec laquelle
est approuv6 tout le reste du budget (je souligne : tout
le reste du budget, c'est-a-dire toutes les d6penses
ainsi dites non-obligatoires et toutes les recettes)'
Cette liste d6termine en outre par exclusion la masse
des d6penses non-obligatoires quisert d d6terminer le
taux maximum et la marge de maneuvre d l'int6rieur
de laquelle le Parlement a le dernier mot.
Or, chacune des trois institutions fait sa liste, mais sait
qu'elle ne peut pas l'imposer aux autres deux, car elle
empidterait dans ce cas unilat6ralement sur les
pouvoirs des autres. Les d6penses obligatoires con-
tenues dans la liste du Parlement se retrouvent toutes
dans les deux autres, la Commission en aioute
d'autres, et le Conseil encore d'autres.
Le Trait6 n',ayant 6tabliqui statue en derniire instance
sur la liste, il est n6cessaire que les trois institutions
tombent d'accord. Si sur une d6pense l'accord n'est
pas atteint, elle ne peut donc 6tre consid6r6e comme
obligatoire et son adoption suit automatiquement la
proc6dure budg6taire normale.
Aprds avoir attendu inutilement d'une ann6e i l'autre
la.liquktation de ce contentieux, Mme Veil a invit6 le

Conseil i une proc6dure de concertation avec la
Commission. et le Parlement, en vue d'6tablir d'un
oommun accord une liste commune.



Le Parlement est d6cid6 i consid6rer, en premidre
aussi bien qu'en deuxidme lecture, comme d6penses
obligatoires seulement celles qui ont 6t6 accept6es
comme telles par les trois institutions. Si l'accord n'est
pas atteint, le Parlement consid6rera a tous les effets
comme obligatoires seulement celles de sa liste, parce
qu'elles sont les seules accept6es par tous.
Nous attendons encore la r6ponse du Conseil d notre
invitation d une concertation urgente qui puisse
pr6c6der la seconde lecture du budget.

A propos du FEOGA-Garantie...
Je ne peux pas me cacher, ni vous cacher, que je vous
demanderai, bien s0r, de voter toutes les modifica-
tions propos6es par la Commission des budgets pour
le soutien des prix agricoles, mais que ces r6ductions
et transferts au chapitre 100 ont une relevance
politique minime.
Les chiffres contenus dans les autres secteurs du
budget sont une autorisation d la Commission de
d6penser, mais ces cr6dits agricoles ne sont que des
pr6visions trds al6atoires parce que fond6es sur le
climat et le cours des march6s mond,iaux.
Si, dans ces circonstances, les moyens inscrits dans le
FEOGA-Garantie devaient 6tre insuffisants, il serait
obligatoire, pour la Communaut6 toute entidre, donc
aussi pour le Parlement. d'augmenter ou de retransf6-
rer les sommes n6cessaires.
Tant que les rdglements agricoles ne sont pas
modifi6s, les choses se passeront ainsi dans l'ex6cu-
tion des d6penses du FEOGA-Garantie.

.. -du Fonds R6gional-. -

Pour le Fonds R6gional je suis tenu de soutenir,
comme raporteur, un transfert au chapitre 100 qui lie
les mains d la Commission pour 170 MECU de
paiements el 323 MECU d'engagements, et ie vous
demanderai de l'approuver. Mais je dois vous confes-
ser que cette d6cision me laisse assez perplexe, me

laisse r6veur, comme on dit dans un frangais un peu
plus litt6raire. Car je r6ve d'une Commission qui
secoue le joug du Conseil qu'elle a accept6 depuis trop
d'ann6es, qui soit plus forte et qui assume plus
pleinement la responsabilit6 de gouverner et d'admi-
nistrer la Communaut6. Je r6ve d'un Parlement dot6
de fonctions 169islatives, financidres. de contr6le
politique, mais non d'un Parlement qui pr6tend
gouverner lui-m6me. R6fl6chissez bien, je vous en prie.
Nous insistons avec t6nacit6 pour que la Commission
ne soit pas ligot6e dans l'ex6cution du budget par des
comit6s intergouvernementaux soi-disant consultatifs,
ayant en r6alit6 le droit de soustraire A la Commission
et de renvoyer au Conseil des actes d'ex6cution d'un
r{llement. Mais par ce renvoi au chapitre 100 que
faisons-nous d'autre qu'essayer de nous mettre a h
place de la Commission dans l'ex6cution du budget ?

Le joug suppl6mentaire que nous ajouterions i celui du
Conseil sur le cou de la Commission aurait aussi des
cons6quences n6fastes et paralysantes pour les
capacit6s gouvernementales de la Commission.

... et de la Coop6ration
On peut se demander si en matiere de coop6ration le
Parlement a donn6 satisfaction - 

pour ce qui est de
sa comp6tence - d ce qu'il a lui-m6me demand6
formellement en votant presqu'i l'unanimit6la r6solu-
tion Ferrero et en approuvant plus r6cemment i la

majorit6 absolue de ses membres, la r6solution
Pannella.

En se basant sur cette prise de position du Parlement,
Pannella et d'autres ont pr6sent6 des amendements
destin6s i r6pondre i la volont6 du Parlement'
La Commission des budgets vous invite i voter contre
ces amendements, et en tant que rapporteur, je vous
transmets cette recommandation. Elle est dict6e par le
souci d'aust6rit6 budg6taire, quia pouss6la Commis-
sion d freiner les d6passements des niveaux de
l'avant-prolet.
A titre personnel je tiens A vous dire que jamais



.--:qn€
CROCT'DTtE

aust6rit6 n'a 6t6 plac6e plus mal et dans un plus faux les appels du Pape, la grdve de la faim d'un de nos
moment. colldgues, dont - et ne vous faites pas d'illusions -Je vous ai rappel6 les r6solutions de ce m6me le monde entier s'occupera. Moi, aprds avoir demand6
Parlement, qui ne sont pas d'antan, mais de hier et au nom de ma Commission de voter contre les
d'avant-hier. Dois-je vous rappeler la Conf6rence de amendements Pannella, ie ldverai ma main pour.
Cancun, le cride d6sespoir qui se ldve de tant de pays,

Le Parlement europ6en entre la r6signation et l'action
Le Parlement a l'habfiude de conclure cette premiire
lecture par une r6solution qui lui permette de se livrer i
un jugement politique d'ensemble.
En approuvant oette r6solution, vous exprimerez un
jugement s6vdrement critique sur le projet de budget;
vous soulignerez l'effort que le Parlement a fait pour
l'am6liorer, mais aussi les marges 6troites entre
legquelles ila d0 op6rer, ce quifait que le budget reste
malgr6 tout un budget de stagnation. Les marges
infranchissables pour le Parlement ont 6t6 en effet,
d'un c6t6, le plafond de 17o de TVA, de l'autre
l'absence d'une politique de r6formes du budget et
des politiques communautaires.
Vous soulignerez la responsabilit6 dominante du
Conseilquidevrait exprimer beaucoup plus de volont6
politique commune pour permettre au Parlement
l'adoption d'un budget contenant les lignes futures de
la restructuration du budget et des politiques.
Vous ne cacherez pas, quelles que soient les
responsabilit6s du Conseil, que celui-ci ne peut m6me
pas se mettre en mouvement si la Commission
renonce d exercer ses pouvoirs d'initiative qui consis-
tent dans la pr6sentation des projets de d6cision.
Vous rappellerez i la Commission ex6cutive qu'elle a
omis, jusqu'i pr6sent, de donner suite i la demande
exprim6e par le Parlement de lier la proc6dure du
budget et celle concemant l'ex6cution du mandat du
30 mai.
Vous lui direz enfin que le Parlement s'attend a ce
qu'elle rattrappe le temps et les occasions perdues, et
qu'i l'issue du d6bat imminent sur l'ex6cution du
mandat, elle vous donne un calendrier avec des dates
pr6cises et rapproch6es de pr6sentation de proposi-

tions de d6cisions, n6cessaires pour restructurer le
budget en conformit6 avec les indications donn6es par
le Parlement.
Dans ce projet de r6solution dont je demande
l'adoption au nom de la Commission des budgets, il
n'y a pas un mot, pas une id6e que le ne partage pas.
Mais je me sens forc6 de constater l'absence d'un acte '

de volont6 politique, l'absence d'action du Parlement

- et cela rend malheureux, non seulement moi-
m6me, mais aussi, j'en suis sOr, beaucoup de
colldgues dans cette enceinte.
Cette r6solution est, en effet, un acte de r6signation
politique grave de la part du Parlement, parce qu'elle
ne contient que l'expression de sentiments, de
souhaits. Le Parlement constate... regrette... s'at-
tend... et c'est tout.
Quand vous l'aurez vot6e, le Conseil, la Commission et
les gouvemements se diront avec
soulagement que la domestication

un
du

soupir de
Parlement

europ6en a fait un bon pas en avant.
Selon Salluste, Jugurta pensait que : ( Senatores boni
viri, senatus mala bestia D c'est-a-dire qu'il 6tait bien.
possible d'amadouer beaucoup de s6nateurs, mais
que personne n'aurait pu plier la fiire d6cision du
S6nat romain de poursuiwe sa politique.
Je ne voudrais pas qu'un Salluste de l'avenir, en
6crivant de cette assembl6e, soit amen6 d dire:
senatores europaei malae bestiae, senatus bonus vir,
c'est-a-dire que pris un d .un vous 6tes fiirement
convaincus de vos responsabilit6s et de la n6cessit6
d'accroitre le r6le du Parlement dans l'int6ret de la
Communaut6, mais que le Parlement lui-m6me est un
bonus vir, un bonhomme ayant peu de confiance en



soi-m6me, pr6t a c6der aux pressions extririeures.
Si ce Parlement veut devenir un p6le de r6f6rence et
d'attraction pour les Europ6ens, il doit donner la
praJve qu'il entend que sa volont6 soit respect6e.
Pour ce faire, il n'a que trois instruments :

Le premier esl le reiet du budget.ll l'a employ6 et en
connait les limites.
Le deuxidme est l'engagement du Parlement d faire la
nouvelle Constitution-Traitd de l'Union europAenne, el
de mettre sur pied une action politique complexe pour
aller demander sa ratification directement aux instan-
ces d6mocratiques comp6tentes des Etats membres,
mais les fruits de cette initiative ne m0riront qu'i
moyen terme.
ll y a enfin l'instrument de la censure, qui ne peut etre
employ6 que si on lui donne une pl6nitude de
signification politique.
Censurer la Commission ne devrait pas 6tre fait pour
punir la Commission actuelle et pour en avoir une autre
d peu prds semblable.
ll devrait s'agir d'un avis solennel donn6 par une mala
bestia aux gouvernements tenus de renouveler la

Commission, pour qu'il comprennent qu'ici siQle une
assembl6e qui repr6sente le peuple europ6en, et que
m6me dans le cadre des Trait6s actuels, elle n'admet-
tra plus que l'on continue d suivre les pratiques
institutionnelles et interinstitutionnelles actuelles; que
pour commencer A redresser les choses elle n'admet-
tra plus une Commission qui, i l'instar de la

Commission actuelle, congoit son r6le comme celui
d'un secr6tariat du Conseil et attend anxieusement des
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gestes d'assentiment de la part de celui-ci avant de se
mettre au travail.

La censure devrait signifier que la nouvelle Commis-
sion devrait 6tre consciente que ce sont les gouverne-
ments - bien sOr - qui la nomment, mais que c'est
le Parlement qui la contr6le et qui peut l'obliger d

d6missionner, qu'elle doit donc prEter la plus grande '

attention i ce que le Parlement veut.

En m6ditant d'un lour d l'autre depuis des mois sur le
d6plorable cours de cette proc6dure budg6taire, en
r6fl6chissant que ce d6bat d6bouche tout naturelle-
ment sur le d6bat concemant l'ex6cution du mandat
du 30 mai, oi nous retrouverons les m6mes attitudes
du Conseil qui considdre la Commission comme son
secr6tariat et de la Commission qui se considdre
comme tel, j'avais pens6 que notre r6solution aurait d0
aviser la Commission et les gouvernements d'une
manidre claire et sans 6quivoque que l'6p6e de
Damoclds de la censure pendait d6sormais sur la t6te
de la Commission, si elle ne changait pas de m6thodes
de travail en son sein, vers nous, vers le Conseil.
La Commission des budgets, ob6issant i un r6flexe de
bonus vir, a biff6 ce paragraphe, qui 6tait le seul
exprimant, non seulement des sentiments, mais aussi
une action.

Dans ma qualit6 de rapporteur, je dois vous demander
de voter la r6solution telle qu'elle vous est pr6sent6e.

Je ne peux pas voter contre ce que la r6solution dit,
mais je m'abstiendrai,' parce que !e ne peux lui
pardonner de ne pas faire ce qu'elle devrait faire.
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